Informations pour les candidats à un séjour d’études à l’étranger
2011-2012
Préconditions au séjour : 
Les étudiants qui candidatent à un séjour Erasmus doivent s’inscrire à la Faculté des Lettres de Brest (2011/12). Ils sont assurés en France et se procurent la « carte européenne d’assurance maladie ». Ils doivent s’assurer d’avoir des papiers d’identité (carte d’identité ou passeport) valides.
Dossier ERASMUS :
1) Les candidats remplissent le formulaire de candidature à un séjour d’études à l’étranger (cf. la liste des destinations Erasmus mise à jour 2011/12, et les fiches d’information et de candidature téléchargeables, après identification, par : « Ma composante », « Extranet », « Relations internationales : étudiants sortants ».) Ou sur le site de notre UFR : www.faculte-lettres-shs-brest.fr à la rubrique « Relations internationales ».  Cette liste sera également affichée sur le panneau Erasmus au 3ème étage près du bureau A303.
Ils chercheront sur cette liste les destinations correspondant à leur cursus. Départs possibles dès la L2 selon les cursus, à partir de la L3 pour les universités britanniques : se renseigner auprès des professeurs responsables des divers échanges. 
Ils pourront émettre 3 vœux, dans un, deux ou trois pays différents. Un seul séjour d’études Erasmus possible : 12 mois maximum la même année universitaire.
NB : Les candidats à un séjour d’études en Islande ou en Finlande, devront impérativement mettre ces pays en premier vœu (la sélection se faisant dès le mois de mars), et se renseigner auprès de Mme Tétrel pour l’Islande (bureau D217), et Mme Chatalic pour la Finlande (D338) dès que possible. 
Ils déposeront le formulaire avec les pièces à fournir à Céline Abral (A303). 
Pièces à fournir : 
- lettre de motivation en français et dans la langue du pays demandé 
- copie des trois derniers relevés de notes (pour les L1 : copies des notes obtenues au Baccalauréat et du relevé de notes de S1).
Date limite de dépôt des candidatures pour les programmes d’études Erasmus : le 02/03/2012.
2) Pour les études au Québec (Canada), programme de la CREPUQ, une réunion  d’information organisée par le SUCRI aura lieu le 23 janvier à 17h, Grand Amphi, Bâtiment AES, 20 av Le Gorgeu, et les dossiers de candidature pour ce programme seront à transmettre à Mme Kermarec, SUCRI, La Présidence, rue des Archives.  Renseignements sur le site : http://echanges-etudiants.crepuq.qc.ca
Les pièces à fournir pour ces programmes sont les mêmes que pour les échanges Erasmus. Départs possibles à partir de la L3.
3) Les fiches de candidature seront ensuite transmises aux secrétaires des diverses filières. Elles seront classées en fonction de la filière d’inscription de  l’étudiant : LCE Anglais, Lettres Modernes, LEA Anglais-Espagnol ou Anglais-Allemand ainsi que du premier vœu exprimé. 
Les candidatures seront alors étudiées par une commission de sélection constituée par les enseignants responsables pédagogiques des divers échanges de chaque filière. 
Ces professeurs étudieront et sélectionneront les dossiers  selon des critères académiques : résultats des 3 derniers semestres, motivation et assiduité et maîtrise suffisante de langue du pays demandé. 
Certains dossiers pourront être refusés par la commission de sélection faute de place ou pour cause de résultats insuffisants ou de maîtrise insuffisante de la langue du pays demandé, ou encore par manque d’assiduité durant l’année en cours ….. .  
Si l’étudiant a exprimé plusieurs vœux, son dossier sera, en cas de refus par la première commission de sélection, transmis au secrétariat de la filière correspondant à son second vœu et étudié par la commission ou le responsable Erasmus de celle-ci.
4) Rappel : Le programme Erasmus n’est pas destiné à l’apprentissage d’une langue, mais présuppose une maîtrise suffisante de la langue du pays demandé ou de l’anglais pour les pays anglophones ou scandinaves… afin d’être en mesure de suivre des cours d’enseignement supérieur dans l’université d’accueil. Cela signifie que tous les étudiants aspirant à étudier un ou deux semestres à l’étranger durant leur cursus, devront suivre les cours de langues étrangères proposés par la Maison des Langues pour se préparer à ce séjour d’études à l’étranger (renseignements en A303).
Tout étudiant non linguiste devra  passer un test d’évaluation avec un professeur de langue de notre UFR qui attestera par écrit de son niveau de maîtrise de cette langue. Si un cours intensif de langue (cours préparatoire aux études supérieures) est proposé aux étudiants étrangers en début de semestre par l’université d’accueil, nos étudiants seront instamment invités à le suivre.
5) Les responsables pédagogiques transmettront, si possible d’ici la fin mars, à Céline Abral, secrétaire responsable des étudiants Erasmus sortants, à Anne Le Guellec, Chargée de Mission aux Relations Internationales pour la Faculté des Lettres, à Nathalie Le Fourn, en charge des étudiants Erasmus auprès Service des Relations Internationales (SUCRI), ainsi qu’au responsable Erasmus de l’université partenaire à l’étranger la liste des étudiants sélectionnés.
6) Ils informeront les étudiants sélectionnés qui recevront ensuite un dossier du SUCRI à compléter et à retourner par courrier, avec toutes les pièces à fournir, à Nathalie Le Fourn avant la date limite notifiée dans le dossier. 
Un avis sera mis sur l’ENT pour les étudiants non sélectionnés avant Pâques.
7) Les étudiants devront remplir le dossier d’inscription auprès de l’université étrangère et le cas échéant une demande de chambre dans une résidence universitaire (dossiers à remplir en ligne ou sur papier). Chacun recevra alors des renseignements pratiques de son université d’accueil. Il aura également un responsable pédagogique à l’étranger qui sera son référent durant son séjour. Son nom sera communiqué par le responsable pédagogique de l’échange à Brest. 
Les responsables pédagogiques de chaque échange réuniront les étudiants sélectionnés pour les informer sur l’université d’accueil, les conditions d’études et de vie à l’étranger. Ils assisteront les étudiants dans la gestion de leurs divers dossiers d’inscription, les conseilleront dans le choix des matières proposées par l’université étrangère, vérifieront la cohérence de leurs choix et signeront leur contrat d’études, appelé « Learning Agreement » qui sera transmis pour signature au SUCRI. 
NB : Il s’agit d’un contrat qui précise les droits et les obligations des étudiants : ceux-ci sont énoncés dans la charte des étudiants Erasmus jointe au dossier SUCRI.
8) L’étudiant devra donc remplir ce contrat d’études avant son départ en suivant les conseils du professeur responsable. 
Pour ce faire il sélectionnera sur le site de l’université d’accueil un certain nombre de cours correspondant à son cursus et à son niveau d’études et équivalant à 30 ECTS minimum par semestre. 
Ce contrat devra être validé par le responsable pédagogique de l’université d’origine et par le responsable pédagogique de l’université d’accueil qui le signeront. 
Ce contrat pourra être modifié en début de semestre avec l’accord des deux responsables pédagogiques. L’étudiant en informera alors par courrier électronique le professeur responsable à Brest.
Par sa signature, l’étudiant s’engagera  à respecter le programme d’études ainsi établi, à suivre les cours avec assiduité et à donner le meilleur de lui-même dans ses études à l’étranger. 
Durant son séjour, il restera en contact par mail avec le responsable pédagogique de Brest qui le suivra dans ses études et le conseillera dans ses choix ultérieurs.
9) Les notes obtenues à l’étranger seront transmises au responsable pédagogique de Brest à la fin du semestre : relevés de notes ou certificats avec notes et ECTS dûment signés par l’université d’accueil qui seront validées par le jury d’examen de Brest. 
Le semestre d’études sera validé sur la base de 30 ECTS minimum. Les étudiants inscrits en double cursus devront comptabiliser environ 45 ECTS.
La simple assiduité aux cours ne donnera droit à aucun ECTS.
Si les notes sont insuffisantes ou le nombre de crédits ECTS obtenus inférieur à 30 pour chaque semestre, l’étudiant devra repasser un certain nombre d’épreuves à Brest l’année suivante. 
10) S’il souhaite obtenir des renseignements pratiques sur l’université d’accueil, l’étudiant pourra prendre contact par e-mail avec les étudiants Erasmus y séjournant actuellement ou avec des anciens.
11) Les étudiants inscrits en L3 de LEA ou en Master peuvent poser leur candidature : 
a) Ils ont la possibilité d’étudier durant le semestre 5 auprès d’une université étrangère (30 ECTS) et d’effectuer ensuite un stage dans le pays d’accueil ou dans un autre pays étranger de leur choix en semestre 6.
b) Ils peuvent également étudier 2 semestres à l’étranger : en S5 ils suivront des cours équivalant à 30 ECTS, en S6 ils suivront des cours équivalant à 20 ECTS et rédigeront un mémoire de recherche d’une trentaine de pages dans la langue étrangère du pays ou dans une des langues étudiées qui leur apportera 10 ECTS. Nous recommandons une co-tutelle, c-à-d un travail de recherche sous la direction d’un professeur de Brest et d’un professeur de l’université d’accueil qui donneront leur accord sur le sujet choisi et dirigeront les étudiants dans la rédaction de leur mémoire. Il y aura, comme pour le rapport de stage, une soutenance devant un petit jury au retour et une évaluation de l’écrit (mémoire) et de l’oral (soutenance).
NB : En cas de désistement, l’étudiant s’engage à en informer dans les plus brefs délais son responsable pédagogique, Nathalie Le Fourn, secrétaire en charge des Erasmus au SUCRI et Céline Abral, responsable administrative des Erasmus sortants. 
